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NOTE AUX CLUBS 
 
A la lecture de certaines feuilles de match, la Commission Mini se permet de vous rappeler 
quelques règles concernant les Championnats Poussins et Mini Poussins : 
 

 1- Dans le cas de rencontres entre équipes de valeur inégale, il est demandé d’arrêter 

la partie et la marque (feuille et tableau d’affichage) quand la différence au score est de 40 
points. 
Le Mini Basket n’a pas pour objectif d’écraser l’adversaire et il convient de ne pas dégoûter 
les équipes débutantes. 
La partie doit se poursuivre dans les délais restant sans comptabilisation du score. 
L’écart de 40 point sera respecté lors de la validation des résultats. 
 

 2- Sous classements 

Des dérogations de sous classements ont été autorisées cas par cas pour des équipes évoluant 
en niveau B, D2 et D3 (1 sous classement voir 2 sous classement maximum par équipes) 
Quelques petits rappels : 
 

� Avertir l’équipe adverse avant le début de la rencontre, 
� Présenter l’accord écrit du Comité avec les licences, 
� L’‘intéressé(e) ne pourra  effectuer tout le match, 
� En cas d’un gros avantage du score, il(elle) devra se retirer du terrain, 
� La taille du joueur (de la joueuse) peut amener le comité à refuser le sous-classement. 
� Un (e)  seul (e)   joueur (se) à la fois sur le terrain 

 

 3 – De nombreuses feuilles de match poussins et poussines arrivent avec des forfaits, 

la Commission Mini ne souhaite pas appliquer des amendes. 
« Pour le bien être des enfants, essayez de reporter les matchs, la 1ère phase se terminant le 
31 janvier, il y a de la marge pour faire jouer les matchs » 
 

 4 – Depuis le début du Championnat, nous avons été contraints à refaire les 

calendriers, suite à de nombreux forfaits (26) et à de nouveaux engagements (14). 
Nous nous excusons pour toutes ces modifications, mais nous l’avons fait pour le bien des 
jeunes. 
 

 5 – Nous vous demandons de bien vouloir intervenir auprès de vos manageurs afin 

de leur rappeler les règles fondamentales de l’esprit sportif. 
 
        Marylène Demeuré 
       Présidente de la Commission Mini 


